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Lyon, le 7 mars 2023 

 

  
 

Lyon Vallée de la Chimie présente son projet de  
nouvelle charte partenariale « un Pacte pour l’Impact »   

 
 

A l’occasion du salon Global Industrie (7 au 10 mars à Lyon), Lyon Vallée de la Chimie, projet majeur de 
la politique de développement économique et industriel porté par la Métropole de Lyon, a présenté ce 
jour aux industriels du territoire son projet de gouvernance renouvelée. 

En s’appuyant sur le Manifeste en faveur d’une industrie qui se transforme et s’engage pour 
l’environnement soutenu par près de 140 signataires, la nouvelle charte partenariale « un Pacte pour 
l’Impact » vise le partage d’une vision de l’industrie éco-efficiente valorisante, ancrée dans son territoire, 
et en prise avec ses réalités.  

 

 
 

 

«   
Pour répondre aux enjeux de décarbonation et de circularité de 
l’industrie dans la Vallée de la Chimie, la Métropole de Lyon mobilise 
les industriels et les communes en créant cette nouvelle charte 
partenariale public-privé. Celle-ci permettra de formaliser des actions 
et engagements concrets en faveur d’une plateforme industrielle 
sobre, inspirante, compétitive.  

Accompagner la transformation de cet écosystème industriel de 
premier plan, c’est tout l’enjeu du nouveau « Pacte ».  

Emeline Baume, Vice-Présidente de la Métropole de Lyon. 
 

Le projet de territoire Lyon Vallée de la Chimie, initié au début des années 2010 par la Métropole de Lyon, repose 

depuis sa création sur un partenariat fort entre les industriels, les élus des communes du territoire et la Métropole 

de Lyon. Cette alliance partenariale unique favorise le développement et la mise en œuvre d’une 

plateforme industrielle compétitive et attractive qui rayonne sur un bassin économique dynamique et 

productif et compte sur l’engagement des entreprises dans la transition écologique et la transformation de leur 

modèle de production. 

Grâce à la charte de partenariat initiée en 2014 et pilotée par la mission Vallée de la chimie, le dialogue public-

privé de la gouvernance a permis d’enclencher une démarche partenariale inédite et de développer des 

projets opérationnels concrets : le dispositif Appel des 30 ! , la création de Lyon Rhône Solaire, l’élaboration 

d’une trajectoire carbone, le lancement d’Appels à Manifestation d’Intérêts pour l’accueil de start-ups dans les 

cleantech …             

Au total, ce sont plus de 700 millions d’euros qui ont été investis par les acteurs privés sur le territoire 
depuis 2014 pour moderniser, transformer et sécuriser les sites industriels ainsi que leurs outils de 
production. En complément, la Métropole de Lyon a réservé dans son plan pluriannuel d’investissement 
(PPI) de 2021-2026 près de 17 millions d’euros pour accompagner les entreprises du territoire dans leur 
dynamique de développement, d’implantation et de transition. Cette enveloppe prévoit également de 
soigner le cadre de vie des salariés en requalifiant l’espace public pour favoriser l’accessibilité de la plate-forme 
au bénéfice des mobilités actives.  
 



Une nouvelle gouvernance pour renouveler le dialogue public-privé  
 
Aujourd’hui, cette charte nécessite d’évoluer, pour prendre en compte les nouveaux enjeux économiques, 
politiques et sociétaux du territoire, et ainsi renforcer les liens entre la collectivité et les parties prenantes 
intervenant sur la Vallée de la Chimie (industriels, communes, acteurs institutionnels). 
 
Avec ce nouveau pacte partenarial 2023-2030, le dialogue entre acteurs publics et privés se réinvente autour de 

trois axes de coopération, dont l’objectif sera de transformer durablement l’industrie au service du territoire : 

▪ Réduire l’empreinte des activités : soutenir la décarbonation, favoriser l’essor des énergies 
renouvelables, booster l’écologie industrielle 

▪ Augmenter l’impact territorial : cartographier les gisements de fonciers valorisables, reconstituer des 
stocks fonciers, repenser l’offre d’accueil 

▪ Équilibrer la relation ville - industrie : valoriser les savoir-faire, améliorer l’habitabilité, réduire et 
maitriser les risques 

 
« En cohérence avec la stratégie nationale bas carbone et conformément à la feuille de route publiée le 7 mai 

2021 par la filière chimie, France Chimie AURA soutient naturellement la démarche partenariale portée par la 

Métropole de Lyon et s’y associe en rejoignant le Pacte pour l’Impact. Ancrées dans un tissu économique qu’elles 

ont fait naître sur ce territoire, les entreprises de la Vallée de la chimie ont l’envie d’accélérer leurs projets en 

faveur d’une économie décarbonée et d’un modèle plus résilient » explique Jérôme Geneste, Président de 

France CHIMIE AURA et Directeur des sites de production du groupe SEQENS à Saint-Fons et Roussillon.  

La feuille de route associée à ce nouveau Pacte constituera un socle de travail commun pour les 7 prochaines 

années afin de permettre d’accélérer la transformation de la plateforme industrielle tout en garantissant le respect 

des objectifs de réduction des émissions de CO2 inscrit dans la Plan Climat Air Énergie Territorial et le Schéma 

Directeur des Énergies de la Métropole de Lyon.  

Cette transformation est d’ores et déjà initiée grâce aux actions et évolutions des process de production 

initiées par de nombreuses TPE, PME et grandes entreprises du territoire de la Vallée de la Chimie. 

« Ce Pacte pour l’Impact permet de fédérer les acteurs de la Vallée de la Chimie autour d’une ambition de 

décarbonation commune. DOMO est fier de participer à la mise en place de ces nouveaux écosystèmes 

industriels, contribuant à l’attractivité et au rayonnement du territoire » témoigne Thomas Mairey, Responsable 

Développement durable et Affaires publiques à Domo Chemicals. 

« Première tannerie créée en France depuis plus de 50 ans, ICTYOS s’inscrit pleinement dans le pacte 

partenarial public –privé impulsé par la Vallée de la chimie en développant l'upcycling et en revalorisant les peaux 

de poisson de l'industrie agroalimentaire en cuirs marins. Les procédés développés à base d'extraits végétaux 

permettent de substituer les métaux usuellement utilisés dans la production de cuir par des ressources 

renouvelables » témoigne Benjamin Malatrait, co-fondateur d’ICTYOS. 

« Engagé depuis 2008 dans la décarbonation de ses activités, SEQENS rejoint naturellement la dynamique 

partenariale impulsée par la Métropole de Lyon et sa mission territoriale. Grâce à nos capacités d’innovation, 

nous investissons dans des procédés plus performants et plus respectueux de l’environnement. Gage de 

compétitivité pour le territoire et son écosystème, nos activités et initiatives entendent contribuer au maintien et 

à la relocalisation durable de productions et d’emplois en France » ajoute Gildas Barreyre, Secrétaire Général 

du groupe SEQENS. 

Cette nouvelle gouvernance reposera sur des instances de pilotage et des groupes de travail thématiques 
réguliers avec les industriels pour porter ensemble des actions en lien avec les 3 axes de coopération précités. 
 
Ce Pacte est le fruit d’un travail collaboratif qui va se poursuivre pour être consolidé d’ici juin prochain, pour une 
signature de l’ensemble des parties prenantes à l’automne 2023. 
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